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Préfecture SA 

Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA MOSELLE 

Direction de la Coordination 
et de l’Appui Territorial 

Arrêté 

N°2019-DCAT-BEPE-A(du f ÿ MARS 2019 

autorisant la société Fonderie Lorraine SA à continuer d'exploiter 

ses installations sur le territoire de la commune de Grosbliederstroff 

LE PREFET DE LA MOSELLE 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

VU le Code de l'environnement, notamment le Titre 1” du Livre V, relatif aux Installations 

Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997, modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998, modifié, relatif aux prélèvements et à la consommation 

d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, modifié, fixant la liste des Installations Classées soumises 

à l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du 

Code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012, modifié, relatif aux modalités de détermination et 

d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des Installations 

Classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 

pollution des sols et des eaux souterraines ; 

VU l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission des données de surveillance des 

émissions des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement soumises à déclaration au titre de la 

rubrique 2910 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-DEDD/IC-260 du 18 décembre 2008 autorisant la société Fonderie 

Lorraine à poursuivre son activité, et régularisant la situation administrative de ses installations 

exploitées à Grosbliederstroff, modifié ; 

VU l'arrêté DCL n° 2018-A-16 du 10 avril 2018 portant délégation de signature en faveur de 

M. Olivier DELCAYROU, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ; 

VU le dossier du 20 mai 2016 de la société Fonderie Lorraine SA présentant les évolutions du 

site ; 

9, place de la préfecture - BP 71014 - 57034 Metz Cedex 1- tel : 03.87.34.87.34 
www.moselle.gouv.fr 

Accueil du public — renseignements généraux : 
du lundi au vendredi de 8h30 à 15h30



VU le courrier de la société Fonderie Lorraine SA du 15 février 2018 ; 

VU le dossier de présentation des évolutions du site du 3 septembre 2018 : 

VU le rapport du 5 mars 2019 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement, chargée de l'Inspection des Installations Classées : 

CONSIDERANT que les débits des effluents aqueux rejetés restent conformes à ceux autorisés 
dans l'arrêté préfectoral de 2008 : 

CONSIDERANT que les flux de polluants des rejets atmosphériques restent inchangés ; 

CONSIDERANT que le système de filtration mis en place par la société Fonderie Lorraine SA a 
nettement amélioré la qualité des rejets atmosphériques et notamment sur les poussières ; 

CONSIDERANT que les modifications ne sont pas de nature à engendrer des dangers ou 
inconvénients nouveaux pour les intérêts visés à l'article L511-1 du Code de l’environnement ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société Fonderie Lorraine SA, dont le siège social est situé Rue de la République - 
BP 41002 - 57520 Grosbliederstroff est autorisée à continuer d'exploiter ses installations situées 
sur le territoire de cette commune, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 

Article 1.1.2 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou à 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de 
nature, par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation, à modifier 
les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux Installations Classées soumises à déclaration ou à enregistrement sont applicables aux 
Installations Classées soumises à déclaration ou à enregistrement incluses dans l'établissement, 
dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Article 1.1.3 - Abrogations 

Les dispositions des arrêtés préfectoraux suivants sont abrogées : 

- n° 2008-DEDD/IC-260 du 18 décembre 2008 ; 
- n° 2012-DLP/BUPE-220 du 20 mars 2012 imposant des prescriptions complémentaires pour la 

poursuite de l'exploitation des installations ; 
- n° 2013-DLP/BUPE-199 du 11 juillet 2013 imposant des prescriptions complémentaires pour la 

poursuite de l'exploitation des installations ; 
- n° 2015-DLP/BUPE-37 du 7 janvier 2015 visant à acter la mise en place de garanties 

financières ; 
- n° 2015-DLP/BUPE-308 du 15 octobre 2015 mettant à jour les prescriptions relatives aux 

rejets atmosphériques ; 
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CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

Les activités exercées sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature des Installations 

Installations Classées 

Classées pour la Protection de l'Environnement: 

  

N° 

rubrique 

Libellé de la rubrique 
(activité) 

Régime 
Capacité 
autorisée 

  

3250-b 

Transformation des métaux non ferreux 

b - fusion, y compris alliage, de métaux non ferreux incluant les 
produits de récupération et exploitation de fonderie de métaux 
non ferreux, avec une capacité de fusion supérieure à 4 t/j pour 
le plomb et le cadmium, ou à 20 t/j pour tous les autres métaux 

Capacité maximale de 
production : 96 t/j dont 
6 t de copeaux issus 
du site 

  

2552-1 

Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux et alliages 
non ferreux (à l'exclusion de celles relevant de la rubrique 2550) 

La capacité de production étant : 

1 - supérieure à 2 t/ 

Capacité maximale de 
production autorisée : 
96 t/j dont 6 t de 
copeaux issus du site 

  

2565-2a 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion dont phosphatation, polissage, attaque chimique, 
vibro-abrasion, etc.) de surfaces quelconques par voie 
électrolytique ou chimique, à l'exclusion du nettoyage, 
dégraissage, décapage de surfaces visés par la rubrique 2564 et 
du nettoyage-dégraissage visé par la rubrique 2563 

2 - procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de 
cadmium ni de cyanures, et à l'exclusion de la vibro-abrasion), le 
volume des cuves de traitement étant : 

a. supérieur à 1 500 | 

Nettoyage par voie 

chimique de métaux : 
un bain de 2 000 | de 
liquide M19 dilué à 

2% 

  

2560-1 

Travail mécanique des métaux et alliages à l'exclusion des 
activités classées au titre des rubriques 3230-a ou 3230-b 

La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes 
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l'installation étant : 
1. supérieure à 1 000 KW 

3 840 KW 

  

2563-1 

Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par des 
procédés utilisant des liquides à base aqueuse où hydrosolubles 
à l'exclusion des activités de nettoyage-dégraissage associées à 
du traitement de surface 

La quantité de produit mise en œuvre dans le procédé étant : 

1 - supérieure à 7 5001 

Cuves de lavage d’un 
volume global de 
128851 

  

2910-A2     
Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre 
de la rubrique 3110 ou au titre d’autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, 
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de 
combustion, des matières entrantes 

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en 

mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du 
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, 
de la biomasse telle que définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de 
la définition de la biomasse, des produits connexes de scierie et 
des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de 
la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au 
sens de l’article L. 541-4-3 du code de l’environnement, ou du 
biogaz provenant d'installations classées sous la rubrique 2781- 
1, si la puissance thermique nominale est : 

2) supérieure à 1 MW mais inférieure à 20 MW 

DC     Puissance globale 
des brûleurs gaz : 
16,1 MW 

  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

    

N° Libellé de la rubrique gs Capacité 
rubrique (activité) Régime autorisée 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces quelconques par 
des procédés utilisant des liquides organohalogénés ou des 
solvants organiques 

2564-A2 |A. Pour les liquides organohalogénés ou des solvants DC re 46209 FSSIt 
organiques volatils, le volume équivalent des cuves de traitement 
étant : 

2 - supérieur à 200 | maïs inférieur ou égal à 1 500 1 

Gaz inflammables liquéfiés (installations de remplissage ou de 
distribution de) LL 

14143 . . . | LL DC Distribution de 
F 3 - installations de remplissage de réservoirs alimentant des carburant GPL 

moteurs ou autres appareils d'utilisation comportant des 
organes de sécurité (jauges et soupapes) 

Abrasives (emploi de matières) telles que sable, corindon, 
grenailles métalliques, etc. sur un matériau quelconque pour 
gravure, dépolissage, décapage, grainage, à l'exclusion des 4 grenailleuses d’une 

2575 activités visées par la rubrique 2565 D puissance totale de 

La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes 112KW 
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l'installation étant supérieure à 20 KW 

Un bain de 2 000 | de 
M5 (lessive de soude 
diluée à 30% dans 
l’eau) contenant de 50 

Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de lessives de) à 100% d'hydroxyde 

Le liquide renfermant plus de 20% en poids d'hydroxyde de désoaian 
1630 sodium ou de potassium NC Un bain de 2 000 | de 

La quantité totale susceptible d’être présente dans l'installation RUES GAMRE a 2%) 
étant inférieure à 100 t contenant 10 à 25% 

d'hydroxyde de 
sodium 

Total: 4t 

Accumulateurs (ateliers de charge d') 13 chargeurs de 
2925 . . . … NC batteries d’une 

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette puissance globale de 
opération étant inférieure à 50 KW 12.72 kW 

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les < 100 m° 
carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans 

1435 les réservoirs à carburant de véhicules. NC Carburant utilisé : fuel 
ji ES LEE LERS ï domestique Le volume annuel de carburant liquide distribué étant inférieur à 

100 m° d'essence et 500 m° au total 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) 
et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité 
conformément aux normes applicables en matière de biogaz 
purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du 
gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, Installation de 

4718 et qu'il a une teneur maximale de 1% en oxygène) NC stockage de GPL 

La quantité totale susceptible d'être présente dans les d'une capacité de 5 t 
installations y compris dans les cavités souterraines (strates 
naturelles, aquifères, cavités salines et mines désaffectées hors 
gaz naturellement présent avant exploitation de l'installation) 
étant inférieure à 6 t 

Acétylène (numéro CAS 74-86-2) 10 bouteilles en stock 
4719 NC de 9,4 m° à 0,62 de   La quantité susceptible d'être présente dans l’installation étant 

inférieure à 250 kg     densité, soit 58,28 kg 
d’acétylène au total 

   



  

  

          
  

N° Libellé de la rubrique Réai Capacité 
e re égime a 

rubrique (activité) autorisée 

Oxygène (numéro CAS 7782-44-7) 10 bouteilles en stock 

2705 . | | | . ne | de94m° à 1,365 de 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant densité, soit 127,4 kg 

inférieure à 2 t d'oxygène au total 

A : autorisation E : enregistrement D : déclaration NC : non classé 

C : soumis au contrôle périodique prévu à l’article L.512-11 du Code de l’environnement 

Au sens de l'article R.515-61 du Code de l’environnement, la rubrique principale est la rubrique 

3250 relative à la transformation des métaux non ferreux, et les conclusions sur les Meilleures 

Techniques Disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives aux forges et 

fonderies (BREF SF). 

Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation et, plus généralement, la 

surface concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d'exploitation est d'environ onze 

hectares. 

Article 1.2.3 - Consistances des installations autorisées 

L'établissement, comprenant l'ensemble des Installations Classées et connexes, est organisé de 

la façon suivante : 

les locaux administratifs, 

> les locaux de production : 

l'atelier de fusion (3 fours de fusion) 

l'atelier moulage, 

l'atelier usinage, 

l'atelier parachèvement. 

» les locaux annexes : 

- l'atelier outillage, 

- le local contrôle qualité. 

> les lieux de stockage : 

- les stocks de produits solides et liquides : 

" les matières premières, 

les produits semi-finis, 

les emballages, 

les différents produits utilisés, 

la grenaille. 

- le stockage des déchets. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITE AUX DOSSIERS DE DEPOSES 

Article 1.3.1 - Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent, par ailleurs, les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

En ce qui concerne les prescriptions du présent arrêté, qui ne présentent pas un caractère précis 

en raison de leur généralité ou qui n'imposent pas de valeurs limites, l'exploitant est tenu de 

respecter les engagements et valeurs annoncés dans les différents dossiers déposés dès lors 

qu'ils ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.



CHAPITRE 1.4 - DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1 - Durée de l’autorisation 

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la 
présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans à compter du jour de la notification de l'autorisation, ou lorsque l'exploitation a 
été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 1.5 - GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.5.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent pour l’ensemble des 
installations exploitées sur le site listées à l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé, au titre du 5° 
du IV de l’article R.516-2 du Code de l’environnement, et à leurs installations connexes. 

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la mise en 
sécurité du site de l'installation en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 
du Code de l’environnement. 

Article 1.5.2 - Montant des garanties financières 

Le montant initial de référence des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté ministériel 
du 31 mai 2012 relatif au calcul des garanties financières, est fixé à 133 400 € TTC (avec un 
indice TPO1 fixé en juillet 2014 à 700,4 et un taux de la TVA de 20%). 

Ce montant est basé sur les quantités maximales autorisées suivantes des principaux déchets 
présents sur le site : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Type de déchets et produits Code Nature arahs lon ts ne 

15 02 02* DIS 6.06 

16 02 13* DEEE 0.34 

16 05 04* Aérosols 0.19 

20 01 21* Néons 0.18 

18 01 03* DASRI 0.01 

15 01 10* Füûts/Cubis 6.94 

Produits et Déchets dangereux 10 03 27* Boues de fosses 8.42 

1201 14* Eau + Boues + Graisse 9.58 

1301 13* Huiles 4.36 

13 05 08* Eau + hydrocarbures 9.16 

19 02 17* Concentrat 28.86 

110107 Bain de soude 7 

10 03 19 Poussières de filtration 11 

Déchets non dangereux 12 01 07 Boues de grenaille 6.62 

19 12 02 FAC 9.18 

17 01 07 Gravats 13.16 

20 03 01 DIB 1.82 

15 01 01 Carton 2.06 

15 01 03 Bois 2.20 

15 01 02 Plastique fin 0.60 

19 08 12 ee D 42.18 
16 06 04 Piles 0.06 

16 02 14 Cartes électroniques 0.18            



  

  

  

  

            

17 04 01 Cuivre 1.94 

17 04 05 Acier 1.90 

10 03 16 Crasses 30.48 

10 10 99 Déchets gras 9.84 

12 01 03 Copeaux 23.02 
  

L'exploitant est néanmoins tenu d'évacuer ses déchets régulièrement. Il doit être en mesure de le 

justifier à l'Inspection. Il tient à jour un état des stocks de déchets présents sur le site, qui est tenu 

à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 1.5.3 - Modalités de constitution des garanties financières 

L'exploitant doit constituer, à partir du 1” juillet 2014, des garanties financières dans les conditions 

prévues à l'article R.516-1-5 du Code de l'environnement, et à l’article 3 de l'arrêté ministériel du 

31 mai 2012 susvisé, à savoir : 

- 20% du montant initial des garanties financières à la première échéance ; 

- 20% supplémentaires du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans. 

En cas de constitution des garanties financières sous la forme de consignation entre les mains de 

la Caisse des Dépôts et Consignations, l’échéancier est le suivant : 

- constitution de 20% du montant initial des garanties financières à la première échéance ; 

- constitution supplémentaire de 10% du montant initial des garanties financières par an 

pendant huit ans. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l’un des organismes 

prévus à l’article R.516-2 du Code de l’environnement. 

l'est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution des 20% du montant initial des garanties financières est 

transmis au Préfet à la première échéance. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis au Préfet, au 

moins trois mois avant chaque anniversaire de la constitution initiale. 

Article 1.5.4 - Renouvellement des garanties financières 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant 

la date d'échéance du document prévu à l'article 1.5.3 du présent arrêté. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 

moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Article 1.5.5 - Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R.516-5-1 du Code de l'environnement, l'exploitant est 

tenu d’actualiser le montant des garanties financières tous les cinq ans au prorata de la variation 

de l'indice publié TP01, et en atteste auprès du Préfet. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à 

l'annexe II de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Article 1.5.6 - Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en 

sécurité nécessite une révision du montant de référence des garanties financières, et doit être 

portée à la connaissance du Préfet avant sa réalisation.



Article 1.5.7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L.516-1 du Code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension de fonctionnement des Installations Classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 du Code 
de l’environnement. Pendant la durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à son 
personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait 
droit jusqu'alors. 

Article 1.5.8 - Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité pour assurer la mise 
en sécurité du site, en application des dispositions mentionnées à l’article R.512-39-1 du Code de 
l'environnement, soit en cas de : 

- hon-exécution par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à 
l’article L.171-8 du Code de l'environnement ; 

- disparition juridique de l'exploitant. 

Article 1.5.9 - Levée de l’obligation de garanties financières 

Lorsque l'activité a été totalement ou partiellement arrêtée, et après mise en sécurité de tout ou 
partie du site des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispositions 
mentionnées à l’article R.512-39-1, le Préfet détermine, dans les formes prévues à l'article 
R.181-45, la date à laquelle peut être levée, en tout ou partie, l'obligation de garanties financières. 
La décision du Préfet ne peut intervenir qu'après consultation des maires des communes 
intéressées. 

En application de l’article R.516-5 du Code de l'environnement, le Préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l’obligation de garanties financières. 

CHAPITRE 1.6 - MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

Article 1.6.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 1.6.2 - Equipements hors d'usage 

Les équipements hors d'usage ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation, afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.6.3 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2.1 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

Article 1.6.4 - Changement d’exploïitant 

Pour les installations relevant du 5° de l'article R.516-1 du Code de l’environnement, le 
changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au 
Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et, le cas échéant, l'acte 
attestant de la constitution de ses garanties financières, au moins trois mois avant le changement 
effectif d'exploitant.



Lorsque le changement d'exploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des 

garanties financières, l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 

Sanitaires et Technologiques n'est pas requis. À défaut de notification d’une décision expresse 

dans un délai de trois mois, le silence gardé par le Préfet vaut autorisation de changement 

d'exploitant. 

Article 1.6.5 - Mise à l’arrêt définitif d’une installation 

Lorsqu'une Installation Classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de 

cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte 

aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement, et qu'il permette Un usage 

futur du site déterminé selon les articles R.512-39-1 et suivants du Code de l'environnement. 

TITRE 2 - GESTION DE L’'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- limiter les consommations d'énergie ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir, en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que 

pour la conservation des sites et des monuments. 

Article 2.1.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre, en toutes 

circonstances, le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant, et 

ayant une connaissance des dangers et des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.3 - Accès et circulation 

L'accès au site d'exploitation est surveillé et équipé d’un dispositif capable d'interdire l'accès à 

toute personne étrangère en dehors des heures d'activité. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle de cet accès au site pendant les 

heures d'activité.



L'exploitant prend toutes dispositions pour que lui-même, ou une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité, soit alerté et puisse intervenir rapidement sur 
les lieux en cas de besoin, y compris en période d'inactivité. 

Les voies de circulation et les voies d'accès sont tracées ou conçues de manière à permettre à 
tout véhicule, et notamment aux véhicules d'intervention, de circuler sans gêne sur le site et par 
tous les temps. 

L'exploitant fixe les règles de circulation à l'intérieur de l'établissement, qui doivent être portées à 
la connaissance des intéressés par tous les moyens appropriés (panneaux de signalisation, 
marquage au sol, consignes, .….). 

CHAPITRE 2.2 - RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 
produits de neutralisation, produits absorbants. 

Article 2.2.2 - Etat des stocks 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de l’ensemble des produits 
présents sur le site, auquel est annexé un plan général de l’ensemble des stockages (produits 
dangereux ou non). Cet état est tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées et 
des services d'incendie et de secours. Il devra faire ressortir aisément les stockages 
correspondant à des produits dangereux (inflammables, explosifs ou réagissant au contact de 
l'eau) par des couleurs différentes par exemple. 

La présence de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 2.2.3 - Etiquetage 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître, à tout instant, la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation : les fiches de données de sécurité 
prévues dans le Code du Travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

A l'intérieur de l'installation classée autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages portent, s'il 
y a lieu, en caractères très lisibles, le nom des produits et les symboles de danger, conformément 
à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

CHAPITRE 2.3 - INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage, telles que la mise en place d'espaces verts sur le site. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l’exploitant, sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement...). 
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CHAPITRE 2.4 - DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Article 2.4.1 - Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 

est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'Inspection des Installations 

Classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 

sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de 

l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'Inspection des Installations Classées, un rapport 

d'incident, est transmis par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire, et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis, sous quinze jours, à l'Inspection des Installations Classées. 

CHAPITRE 2.6 - DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Article 2.6.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'Inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant au minimum les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial ; 

- toutes demandes de modification et/ou information transmises au Préfet ou à la DREAL ; 

- les plans tenus à jour ; 
- les actes administratifs pris au titre de la législation sur les Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement ; 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification, registres répertoriés dans le 

présent arrêté, ainsi que les derniers rapports de visite de l'Inspection des Installations 

Classées transmis à l'exploitant ; ces documents peuvent être informatisés mais, dans ce 

cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées sur le site 

durant cinq années au minimum. 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 

l'entretien des installations, de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 

notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques 

et la réduction des quantités rejetées, en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

La conception et la fréquence d'entretien des installations doivent permettre d'éviter les 

accumulations de poussières sur les structures et aux alentours. 
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Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues, de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière à : 

-_ faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 
-_ réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés 
périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, 
de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit, à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement et les bassins de rétention et de 
réserve d'eau incendie ne soient pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.3 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées : 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. 

Article 3.1.4 - Emissions diffuses et envois de poussières 

Aucun stockage, déversement ou brûlage de produits susceptible de constituer pour l'air une 
charge polluante (physique, chimique, biologique), n'est autorisé dans le périmètre de l'installation. 

Article 3.1.5 - Pollution accidentelle 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles, et 
pour que le rejet correspondant ne présente pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages 
contre Une surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ces dispositions est interdit. La dilution des 
rejets atmosphériques est interdite. 
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Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées, pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir, à aucun moment, siphonage 

des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée 

peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art, lorsque la vitesse d'éjection est 

plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux, et la variation de la section des conduits au voisinage du 

débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 

particulier, les dispositions des normes NF X 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 3.2.2 - Points de rejets et caractéristiques 

Le site est pourvu de cinq points de rejet : 

  

  

  

  

  

        

Hauteur totale (m) Diamètre (mm) 
Four de fusion 18 1250 
Grenailleuse 634 14.5 2500 
Grenailleuse 1652 14.5 2500 
Grenailleuse 1351 15.1 2500 
Grenailleuse 1801 13.9 3000     

Le point de rejets des grenailleuses doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans 

un rayon de quinze mètres. 

Article 3.2.3 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 

les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau : 

  

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentrations (mg/Nm° Flux (kg/h sauf pour 
sauf pour PCDD/F) PCDD/F) 

Rejet four fusion 

Poussières 5 0.34 

HCI 10 0.7 

HF 2 0.1 

CH4 50 3.35 

COV non méthaniques 40 27 

Aluminium particulaire 1 0.024 

PCDD/F 0.1 ng/Nm° | _0.0067 mg/h 

CI2 1 0.07 

SO2 50 3.35 

NOx 120 8         
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Rejet total des grenailleuses 

  

Poussières 150 (pour chaque grenailleuse) 2.4 
Aluminium particulaire 1 (pour chaque grenailleuse) 0.016 
            

Le flux total en aluminium particulaire du site doit être inférieur à 40 g/h. 
Le flux total en poussières du site doit être inférieur à 2.8 kg/h. 

TITRE 4 - PROTECTION DES SOLS, DES RESSOURCES EN EAUX 
ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 4 - Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation sont compatibles avec les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux visés au IV de l'article L.212-1 du Code de l'environnement. Ils respectent 
les dispositions du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les 
flux polluants. 

CHAPITRE 4.1 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Le site est relié à un réseau d'adduction d'eau potable. 

Les prélèvements d'eau dans le réseau public, qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un 
incendie ou aux exercices de secours, sont autorisés à hauteur de 28 000 m°/an au plus, répartis 
comme suit : 

- eaux domestiques : 4 400 m°/an ; 
- eaux industrielles : 

“activités de moulage : 17 000 m‘/an, 
“activités d'usinage : 4 400 m‘/an, 
"circuit de refroidissement : 2 200 m‘/an. 

Article 4.1.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvements 

Le site est équipé, en tête du réseau de distribution d'eau potable, d'un système anti-retour. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 
quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé semestriellement. Ces résultats sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé, et consultable par l'Inspection des Installations Classées. 

L'exploitant met en œuvre, dans le respect prioritaire des règles de sécurité, des mesures visant la 
réduction des prélèvements d'eau et/ou les mesures de limitation d'impact des rejets dans le 
milieu récepteur, telles que la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau et sur les 
risques liés à la manipulation de produits toxiques susceptibles d'entraîner une pollution des eaux. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou 
non conforme à ses dispositions est interdit. 
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A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits, et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition 

de l'Inspection des Installations Classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (implantation du disconnecteur) ; 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 

par mélange avec d'autres effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 

l'extérieur. Ce dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute 

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Son entretien préventif et sa mise 

en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

- les eaux usées domestiques ; 

- les eaux pluviales ; 

- les eaux industrielles : 

»* les eaux de l'atelier de moulage, 

»“ les eaux de l'atelier d'usinage, 

“ les eaux de refroidissement, 

“ les eaux de la station de prétraitement, 

- les eaux d'extinction incendie. 
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Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans les nappes d'eaux souterraines, ou vers les milieux 
de surface non visés par le présent arrêté, sont interdits. 

Article 4.3.3 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes ; 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes : 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le 
bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- température < 30°C ; 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de 

la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1. 

Article 4.3.4 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'effluents issus des activités, ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés, avant d’être évacués vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 
définis ci-après. 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartiennent le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du Code de la Santé Publique. Cette autorisation est transmise 
par l'exploitant au Préfet 

Article 4.3.4.1 - Eaux usées domestiques 

Les effluents domestiques sont rejetés dans la SARRE après traitement par passage dans la 
station biologique interne du site. (Coordonnées X : 6634864 ; Y : 3684519,93) 

Les rejets devront respecter les valeurs limites suivantes : 

- DBOS : 35 mg/l en concentration ; 

- DCO : 300 mg/l en concentration: 

- Hydrocarbures : 10 mg/l. 

Article 4.3.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales de toiture sont collectées et rejoignent la Sarre (coordonnées identiques à 
l'article 4.3.4.1). 

Les eaux pluviales des surfaces extérieures imperméabilisées rejoignent la SARRE, après 
passage par un séparateur d'hydrocarbures, permettant de traiter un débit de 100 l/seconde. Ce 
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séparateur est périodiquement entretenu, et un cahier de récupération des boues formées au fond 

du séparateur est tenu à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Les eaux pluviales devront respecter les valeurs limites suivantes : 

Hydrocarbures : 10 mg/l ; 

DBOS : 50 mg/l ; 

DCO : 250 mg/l ; 
- MES : 85 mg/l. 

Article 4.3.4.3 - Eaux usées industrielles 

Les eaux pompées sont envoyées dans cinq cubitainers dont le remplissage se fait simultanément 

pour les trois premiers, puis, quand ces trois conteneurs sont pleins, le remplissage des deux 

autres se fait par gravité. 

Les valeurs limites de concentration imposées à l’effluent à la sortie de l’installation avant 

raccordement à la station d'épuration de Sarreguemines ne dépassent pas : 

  

  

  

  

  

  

Concentration (mg/l) 

MEST 600 
DCO 3 000 
Azote global 150 
Phosphore total 50 
aluminium 5         

Le rapport DCO/DBO5 est être inférieur à 3. 

Une mesure du débit est effectuée avant rejet à la station d'épuration et le volume maximal 

journalier des eaux usées industrielles envoyé à la station est de 52 m*. 

Eaux de l'atelier de moulage 

Les eaux de poteyage et de lavage des pièces sont récupérées dans la fosse se situant sous 

chaque machine d'injection. Ces eaux sont pompées et dirigées vers la station de Sarreguemines, 

après traitement dans la station de prétraitement interne du site. 

Eaux de l'atelier d'usinage 

L'eau utilisée pour la constitution des huiles de coupe, les eaux de lavage à la machine et les eaux 

de l'activité d'imprégnation rejoignent une fosse, puis sont dirigées vers la station de 

Sarreguemines après traitement dans la station de prétraitement interne du site. 

Eaux de refroidissement 

Les pertes en eaux occasionnées lors des changements de moule sont collectées dans la fosse 

située sous chaque machine. Un automate programmable mesure la hauteur d’eau dans la fosse 

et est programmé pour décider la vidange de chaque fosse. Ces eaux sont pompées et dirigées 

vers la station de Sarregeumines après traitement dans la station de prétraitement interne du site. 

Article 4.3.7 - Eaux d'extinction incendie 

Les eaux d'extinction d’un éventuel incendie doivent être collectées dans un bassin de rétention 

de 500 m°. L'eau ainsi confinée sera analysée et en fonction des résultats : 

- soit pompée et évacuée vers un centre de traitement autorisé ; 

-_ soit rejetée dans le réseau d'assainissement de la zone. 

17



TITRE 5 - DECHETS 

Article 5.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes dispositions pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. 

Article 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue, à l'intérieur de son établissement, la séparation des déchets (dangereux ou 
non), de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à 
leur dangerosité. 

Des équipements et installations spécifiques et adaptés tels que bennes et conteneurs 
métalliques, fûts avec couvercle, etc., sont disponibles sur le site pour le stockage avant 
expédition, pour traitement des différents déchets susceptibles d'être produits sur le site, tels que 
listés à l’article 1.5.2 du présent arrêté. 

Article 5.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement où leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants 
sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides 
épandus et des eaux pluviales souillées. 

Article 5.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du Code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour 
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

L'exploitant doit pouvoir justifier l'élimination des déchets. 

Article 5.5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif, etc.) est 
interdit. 

Les copeaux et rebuts sont refondus en interne. 

Article 5.6 - Transport 

Chaque lot de déchet dangereux expédié vers l’éliminateur doit être accompagné du bordereau de 
suivi des déchets dangereux. 

Article 5.7 - Traçabilité - Registre de sortie 

L'exploitant doit veiller à la bonne élimination des déchets, même s'il a recours au service de tiers. 

L'exploitant tient à disposition de l'Inspection des Installations Classées un registre chronologique 
de la production et de l'expédition des déchets. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée, de façon que son fonctionnement ne puisse être 

à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 

pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 

dans l'environnement par les installations relevant du Livre V - Titre | - du Code de 

l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative 

aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les Installations Classées, sont 

applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 

l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

conformes aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du Code de l’environnement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 

parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à 

la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 6.1.4 - Dispositions complémentaires 

Le moteur de l'installation de filtration de la cheminée, et afin de limiter la gêne sur le voisinage, 

fonctionne à une fréquence de 30 Hz le dimanche. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs Limites d’'Emergence 

Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 

admissibles fixées dans le tableau ci-dessous dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant 
existant dans les zones 

à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l'établissement) 

Emergence admissible pour 

la période allant de 7h00 à 22h00 
sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour 

la période allant de 22h00 à 7h00 
ainsi que dimanches et jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) 
et inférieur ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 
  

Supérieur à 45 dB(A)     5 dB(A)   3 dB(A) 
  

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 

limites suivantes : 

  

Période allant de 7h00 à 22h00 
(sauf dimanches et jours fériés) 

Période allant de 22h00 à 7h00 
(ainsi que dimanches et jours fériés) 

  

  65 dB(A)     55 dB(A) 
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Les emplacements des points de mesures sont ceux définis dans l'étude sonore jointe au dossier 
de demande d'autorisation. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles, ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis, seront déterminés suivant les 
Spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les Installations Classées. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.1.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 

l'établissement 

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement), en tenant compte 
des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur, sont constamment tenus à 
jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.1.2 - Zonage interne à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion, de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones, et 
en tant que de besoin, rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les 
plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.2.1 - Accès et circulation dans l’établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté, et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.2 - Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
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L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.3 - Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m; 

rayon intérieur de giration : 11 m; 

hauteur libre : 3,50 m; 
résistance à la charge : 13 t/essieu. 

Article 7.2.4 - Installations électriques - Mise à la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 

vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, et distincte de celle des installations de 

protection contre la foudre. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 

par un organisme compétent, qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans 

son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.5 - Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 

installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 

Installations Classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 

l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 

installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 

liaisons équipotentielles. 

Article 7.2.6 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 

la foudre conformément à la réglementation en vigueur. 

Article 7.2.7. Equipements 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 

dangers. 

CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

Article 7.3.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 

nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations 

dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour 
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le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien….), font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-_ l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt : 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » : 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, 

ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

Article 7.3.2 - Interdiction de feux 

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.3.3 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre ; 

-__ les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité : 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 
sécurité et à l'intervention sur celles-ci : 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Article 7.3.4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations, où à proximité 
des zones à risque inflammable explosible et toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 
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Article 7.3.5 - « Permis d'intervention » ou « Permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d’une source 

chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » 

et éventuellement d'un « permis de feu », et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

doivent être établis et visés par l'exploitant, ou une personne qu'il aura nommément désignée. 

Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 

éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 

et l'entreprise extérieure, ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant, ou son représentant, ou le représentant de l'éventuelle entreprise 

extérieure. 

CHAPITRE 7.4 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 

conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 

registre spécial tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 7.4.2 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 |, portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

Article 7.4.3 - Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |, la capacité de 

rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50% de la capacité 

totale des fûts ; 

- dans les autres cas, 20% de la capacité totale des fûts ; 

- dans tous les cas, 800 | minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 I. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides, et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 
de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.4.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs, et donner toute garantie de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est, en particulier, interdit 
d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce 
réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.4.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilée, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4.6 - Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses, sont limitées en quantité stockée et utilisée dans 
les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.4.7 - Transports - Chargements - Déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
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stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 

chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 

liquéfiés), sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

Article 7.4.8 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.5 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.5.1 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l’objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans l’étude 

des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.5.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 

matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la Protection Civile, d'incendie et de Secours et de 

l'Inspection des Installations Classées. 

Article 7.5.3 - Moyens de prévention et de protection contre l'incendie 

L'exploitant dispose, a minima : 

-__ d’extincteurs en nombre suffisant et adaptés aux risques ; 

- d’un système de détection automatique d'incendie ; 

-  d'exutoires de fumées en toiture du bâtiment principal avec les commandes manuelles 

placées à proximité des accès ; 

- de 4 poteaux incendie normalisés. 
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Le débit simultané pour la défense incendie du site doit être au minimum de 120 m°/h pendant 
deux heures, disponible à partir des poteaux incendies normalisés et de points d'aspiration 
adaptés dans la Sarre dûment accessibles par le chemin carrossable de la Rue du Fort. 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des installations classées le justificatif de la 
validation du SDIS des dispositifs d'aspiration dans la Sarre. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.5.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 
qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en 
œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'installation : 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses, et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 
souillées en cas d'épandage accidentel ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours ; 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur ; 
- un plan du système d'isolement des eaux d'extinction d'incendie. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

Article 8.1 - Distribution de FOD 

Le FOD est stocké en cuve aérienne de 2.5 m°. placée en rétention sous l’auvent de la cour 
fusion. 

Le pistolet est stocké le long de la cuve sur rétention (caillebotis), dans le conteneur, et les 
égouttures potentielles sont ainsi directement récupérées. 

Le conteneur est cadenassé. 

Le pistolet ne peut être maintenu verrouillé mécaniquement. 

Des absorbants et boudins sont mis à disposition des opérateurs au droit de la zone de dépotage. 

Article 8.2 - Bouteilles de qaz 

Les bouteilles doivent être attachées debout, où placées dans des chariots adéquats pour les 
postes mobiles, et situées à proximité des postes de travail afin de pouvoir les fermer rapidement 
en cas d'incident. 

L'opérateur doit s'assurer, avant chaque utilisation, que les bouteilles ne présentent pas de fuite. 

26



Les tuyaux de sortie doivent être équipés de clapet anti retour. 

Article 8.3 - Chaufferie 

L'exploitation de ces installations est conforme aux prescriptions de l'arrêté ministériel en vigueur 

pour les installations soumises à déclaration avec contrôle au titre de la rubrique 2910 de la 

nomenclature des Installations Classées. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Article 9.1 - Principes généraux 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre, sous sa responsabilité, un programme de surveillance de ses 

émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la 

nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 

de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur 

l’environnement. 

L'exploitant décrit, dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées, les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmissions à l'Inspection des Installations Classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmissions des données d'auto 

surveillance. 

L'Inspection des Installations Classées peut demander, à tout moment, la réalisation, inopinée ou 

non, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, ainsi que des mesures de 

niveaux sonores. 

Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. 

Article 9.2 - Autosurveillance des émissions atmosphériques 

L'exploitant fait réaliser, annuellement, un contrôle des rejets en sortie des cinq cheminées 

équipant le site visées à l’article 3.2.2 par un organisme agréé. Les résultats de ce contrôle sont 

transmis à l'Inspection des Installations Classées dès réception. 

Ces mesures comprennent également une mesure du débit aux points de rejets. 

Article 9.3 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur relevé à 

fréquence semestrielle. 

Les résultats de ces relevés sont portés dans un registre et tenus à disposition de l'Inspection des 

Installations Classées. 

Article 9.4 - Autosurveillance des rejets aqueux 

L'exploitant fait réaliser annuellement, par un organisme agréé, un contrôle des effluents aqueux 

définis aux articles 4.3.4.1, 4.3.4.2 et 4.3.4.3. Les résultats de ces analyses sont transmis à 

l'Inspection des Installations Classées dès réception. 

Article 9.5 - Autosurveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec 

l'Inspection des Installations Classées où conformément aux dispositions nationales, lorsque le 

27



format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités 
et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Article 9.6 - Autosurveillance des niveaux sonores 
  

L'Inspection des Installations Classées peut demander la réalisation d'une campagne de mesures 
de niveaux sonores de l'installation, afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 9.7 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du Titre 9, notamment celles 
de son programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète. Il prend, le cas échéant, les 
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients 
pour l’environnement, ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 10 : délais et voies de recours 

En application de l’article R. 181-50 du Code de l’environnement : 

«Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 peuvent être déférées à la 
juridiction administrative : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 
décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 : 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou 
hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
mentionnés aux 1° et 2°.» 

Les particuliers et les personnes morales de droit privé non chargées de la gestion d’un service 
public peuvent désormais déposer leur recours par voie dématérialisée via l'application 
Télérecours depuis le site http://www.telerecours.fr/. 

Article 11 : publication 

Le présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Grosbliederstroff pour y être consulté. 

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui fondent la 

décision ainsi que les principales prescriptions auxquelles l'installation est soumise, est affiché 

pendant un mois au moins dans la mairie de la commune susvisée, dont procès-verbal sera établi 

par le maire de la commune susvisée et adressé par ses soins à la préfecture. 

Le même extrait est publié sur le site internet de la Préfecture de la Moselle pendant quatre mois 
au moins. 
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Article 12 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, Monsieur le Directeur 

Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Grand-Est, Monsieur le 

Directeur de la société Fonderie Lorraine SAS, Monsieur le Maire de Grosbliederstroff, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution des dispositions du présent arrêté dont 

copie sera transmise pour information à Monsieur le sous-préfet de Sarreguemines. 

Fait à Metz, le 
Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 
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